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Partenaires institutionnels de l’appel



• Territoires éligibles
• Présentation du dispositif
• Documents à remplir



Territoires éligibles



Présentation du dispositif

POUR QUI ?
Partenaires : au moins deux entités ou organismes
dotés de la personnalité juridique, aussi bien
publics que privés issus d’un territoire éligible



Présentation du dispositif

QUELLES THÉMATIQUES ? 
Les projets issus des secteurs suivants peuvent
candidater : culture, tourisme, sport, éducation,
jeunesse, action sociale, santé, agriculture,
agroalimentaire et environnement.



Présentation du dispositif

QUAND ?
Candidature : du 1er janvier au 1er mars 2022
Sélection : juin 2022
Durée du projet : 18 mois maximum, sans 
possibilité de prolongation
Dépôt : Site de la CTP



Présentation du dispositif

COMBIEN ?
Montant maximum de la subvention par projet :
25 000€

Nombre de projets financés : 7-8 projets par 
zone
Taux de financement : 100% des coûts éligibles



Présentation du dispositif

FRAIS ÉLIGIBLES ?
Frais éligibles : déplacement, hébergement et 
nourriture, prestations externes,  petits 
équipements
Frais inéligibles : personnel, frais généraux, de 
bureau et administratifs, dépenses basées sur les 
factures émises par les partenaires du projet entre 
eux, les impôts indirects (TVA) lorsqu’ils sont 
recouvrables ou indemnisables



Documents à remplir
FORMULAIRE DE CANDIDATURE (FR/ESP)
DÉCLARATION RESPONSABLE
BUDGET

DÉPÔT SUR LE SITE DE LA CTP





Pour la zone OUESTcontact@euroregion-naen.eu
Pour la zone CENTRE
pirineos-pyrenees@pirineos-pyrenees.eu 

Pour la zone EST
courrier@euroregio-epm.eu

Pour la CTPcontact@ctp.org


